
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aperçu de l’arboretum situé au cœur du 

parc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Etang piscicole du parc  
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       Restaurant à l’intérieur  du parc 
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                         Entrée principale  du parc  
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Conserver et Promouvoir l’héritage 

écologique pour les générations futures. 

 

 Parc national du Banco (Abidjan) : 

3 474 ha 

 Parc national d’Azagny (Grand-

Lahou) : 19 850 ha 

 Parc national des Îles Ehotilê 

(Adiaké) : 550 ha 

 Réserve naturelle de Dahliafleur 

(Abidjan) : 155 ha 
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Situation et historique 

Situé au cœur de la ville d’Abidjan,  le Parc 

National du Banco couvre une surface de    

3 474 hectares. Ce massif forestier a été 

classé réserve forestière en 1926 puis forêt 

classée en 1929. En 1933, d’importants 

travaux d’aménagements y ont été réalisés 

notamment l’ouverture de pistes, la création 

de l’arboretum et de l’étang, etc. Le massif a 

enfin été érigé en parc national, par décret 

du 31/10/53.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

           Parc National du Banco 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs  

 Protéger la nappe phréatique 

du terminal continental pour 

l’approvisionnement en eau 

potable de la ville d’Abidjan ; 

 Valoriser le potentiel touristique ; 

 Protéger la diversité biologique. 

 

Atouts particuliers  

 Position au cœur de la ville d’Abidjan ; 

 Accès facile à travers un réseau de 80 

km de pistes intérieurs ; 

 Existence d’un potentiel  de 600 ha de 

forêts primaires ; 

 Existence d’un arboretum de plus de 

huit cents (800) espèces de plantes 

supérieures originaires des régions 

tropicales d’Afrique, d’Asie et 

d’Amérique latine ; 

 Existence d’étangs piscicoles situés au 

cœur du parc ; 

 Existence d’une piscine semi-naturelle 

et d’un restaurant ; 

 Existence de la maison du Gouverneur 

Reste qui sert d’écomusée ; 

 Présence d’une famille de chimpanzés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Ecomusée  à l’intérieur du parc  

 

 

 

Difficultés de gestion 

 Forte pression urbaine ; 

 Infrastructures de gestion fortement dégradées ; 

 Dégradation de l’environnement causée par les 

eaux usées en provenance des zones d’habitation 

situées en amont du parc.  

 

 

Actions prioritaires 

 Remise en état du réseau de pistes intérieures, des 

garderies, des sites touristiques (arboretum, 

piscine, lac) et des principales voies d’accès  

 Reprofilage de  l’ensemble des pistes périmétrale  

 Construction de 25 km de clôture périmétrale 

 Construction de deux (2) bassins excréteurs en 

amont du val d’Abobo 

 Réhabilitation des trois (3) entrées principales du 

Parc 

 Initiation d’un partenariat avec les populations 

riveraines (Mesures riveraines) 

 Création d’un Centre d’information et 

d’éducation environnementale 

 Renforcement de la surveillance 

 Suivi de l’évolution du milieu naturel (végétation, 

flore et faune) dans le cadre d’un programme de 

recherche scientifique et de l’amélioration du 

produit touristique 
 


